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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Exercice de la profession
Question écrite n° 45309

Texte de la question

M. Dominique Paille attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les dispositions de l'article 5 du decret no
95-935 du 24 aout 1995 portant application de la loi no 95-66 du 20 janvier 1995 relative a l'acces de l'activite de
conducteur et a la profession d'exploitant de taxi. Aux termes de cet article, les ressortissants de l'Union
europeenne pour lesquels un certificat de capacite professionnelle n'est pas exige doivent justifier de deux
annees d'experience. Par ailleurs, selon les dispositions de l'article 2 de la loi precitee, ils sont soit soumis a un
stage d'adaptation, soit a une epreuve d'aptitude. Il lui demande si ces conditions ne creent pas une disparite
avec les candidats francais qui souhaitent exercer cette activite ou avec ceux qui ont d'ores et deja exerce cette
profession mais avaient cesse de le faire a la date de publication de l'arrete interministeriel du 7 decembre 1995,
qui prevoyait un dispositif derogatoire.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire appelle l'attention du ministre de l'interieur sur les dispositions de l'article 5 du decret
du 24 aout 1995 portant application de la loi no 95-66 du 20 janvier 1995 relative a l'activite de conducteur et a
la profession d'exploitant de taxi. Il l'interroge sur les regles qui s'appliquent aux ressortissants de l'Union
europeenne au regard des regles relatives aux citoyens francais. Les dispositions de la directive 92/51/CEE du
Conseil du 18 juin 1992 qui complete la directive 89/48/CEE vise a supprimer les obstacles a l'acces aux
professions reglementees et a leur exercice. Or, selon une jurisprudence constante de la Cour de justice des
communautes europeennes, le droit communautaire est, de par sa nature, superieur aux droits nationaux des
Etats membres qui ont l'obligation de l'integrer dans leur ordonnancement juridique interne. Les ressortissants
europeens qui justifient de l'experience d'au moins deux annees sont tenus en application de l'article 3 de la loi
du 20 janvier 1995 de subir les epreuves de la deuxieme partie du certificat de capacite professionnelle qui a un
caractere local. Ainsi, dans la mesure ou comme les candidats francais, les candidats de l'Union europeenne
sont tenus de subir les epreuves de l'examen du certificat de capacite professionnelle de chauffeur de taxi, on
ne peut pas considerer qu'il y ait une difference de regime entre les uns et les autres. En outre, les Francais
peuvent beneficier de la reciprocite communautaire.
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